
 
À tous ceux qui demandent 

à Incontro fra i Popoli un séjour 
 d’échange culturel à l’étranger  

(stage, séjour de partage) 

 

 

 

 

Chère/cher jeune ou moins jeune, qui demandes à faire un stage ou un séjour de partage à 

l’étranger, voici les procédures et les étapes que nous suivons pour te permettre une forte expérience 

humaine, culturelle et professionnelle : 

 

A. PROCÉDURES : 
 

1. Á l’étranger tu vivras avec les gens locales, car Incontro fra i Popoli ne travaille pas dans le monde par 

« projets » avec du personnel européen, mais accompagne l’œuvre sociale de la société civile locale. 

Nous avons des « partenaires » avec lesquels nous avons un rapport d’amitié et de collaboration depuis 
des années. Nous t’assurons qu’ils t’accueilleront bien soit sur le plan logistique (nourriture, logement, 

etc.), que de contenu (expérience, professionnalité, idéalité). Considère l’association locale notre 
partenaire comme un siège détaché de Incontro fra i Popoli. 

2. Quand tu seras “hôte” de notre partenaire, garde toujours : 

- Humilité : ce n’est pas toi qui leur enseignes ; plutôt ce sont eux qui enseignent à toi, car ils existaient 
avant toi et ils existeront après toi. Combien de choses tu n’arriveras pas à comprendre !  

- Disponibilité : ils s’engageront pour t’offrir un accueil confortable, te fournir du matériel et 

d’occasions de croissance humaine, professionnelle et culturelle ; ils mettront à ta disposition des 

personnes et leur savoir-faire. Rends-la pareille avec tout service que tu pourras leur offrir, même le 
plus humble et accepte que parfois ils n’aient pas de temps à t’accorder ou qu’ils changent ton agenda.  

- Non spécificité : même si tu n’es intéressé qu’au/x secteur/s spécifique/s à ta sensibilité, à ton bagage 

culturel, à ta profession ou à ta thèse, approche-toi aussi aux autres secteurs opératifs de l’organisme 

qui t’accueille et même des autres organismes présents dans le territoire. Ne perd pas d’occasions 
d’échanges humains. Élargis autant que possible tes horizons, tisse des liens d’amitié et de partage.  

3. Nous pouvons t’envoyer en République Démocratique du Congo ou au Cameroun. Tu dois donc 
connaître et savoir parler un minimum de français. 

4. Si tu dois rédiger ta mémoire universitaire, visite notre site à la page  
http://www.incontrofraipopoli.it/scambi/stage-e-tirocini/. Dans la liste « Thèses en attente d’auteurs », tu 

pourras trouver un argument qui peut t’intéresser. Si aucun ne te convient, nous élaborerons d’autres 

opportunités lors de notre rencontre. Bien sûr, tu peux réaliser ton stage auprès de nous sans 
mémoire/thèse associée. 

B. ÉTAPES : 

1. Après avoir lu au-dessus, si tu es encore déterminé à t’adresser à nous pour ton ‘échange culturel’ (stage 

ou séjour de partage), envoie à l’adresse scambiculturali@incontrofraipopoli.it ta demande 

(directement dans le mail, pas de pièces-jointes) formulée comme il suit : 

 Prénom, Nom, numéro de portable, langues parlées et écrites, an de naissance, Pays de naissance, 

Commune de résidence, Commune de domicile, durée du stage ou du séjour de partage demandé, 
période de disponibilité, titres d’études (baccalauréat, diplôme universitaire), licence ou master en 

fréquentation, Université que tu es en train de fréquenter. 

 Présentation personnelle (max 10 lignes) : caractéristiques de ta personnalité, expériences 

professionnelles et de bénévolat précédentes, attentes liées à cette expérience.  
 Une photo d’identité  

2. Suite à ton email, je te contacterai pour fixer un rendez-vous auprès de notre siège à Cittadella 

(Padoue). Si tu es à l’étranger, nous pouvons nous rencontrer via WhatsApp. 
3. Pendant ce rendez-vous, tu sauras si nous pouvons répondre favorablement à ta demande. En cas 

positif, nous établissons ensemble quand, où et avec quel partenaire tu pourras faire ton stage ou ton 

http://www.incontrofraipopoli.it/scambi/stage-e-tirocini/
mailto:scambiculturali@incontrofraipopoli.it


séjour de partage. En outre, puisqu’on n’est pas une agence de voyages, mais une association de 
bénévolat avec laquelle tu vivras ton expérience, avant de t’envoyer à l’étranger, tu seras invité à passer 

quelque jour à Cittadella, pour te préparer à la grande expérience, nous connaitre un peu et collaborer 

avec nous. Si tu es étudiant universitaire ou néo diplômé, je te demanderai de rester avec nous au moins 
deux semaines. Dans le rendez-vous initial nous décidons aussi sur ça.  

4. Es-tu étudiant universitaire ? Quel que soit le nombre d’heures de stage que ton Université te demande, 

pour nous ton stage commence avec les quinze jours passés avec nous et il se termine avec ce qui se 
trouve au point 15 qui suit. Faire un stage auprès de Incontro fra i Popoli signifie accepter de vivre un 

parcours de croissance humaine et professionnelle accompagné par nous et par nos ‘partenaires’ 

internationaux.  

5. Es-tu étudiant universitaire et envisages-tu de faire un stage avec rédaction de la thèse ? Ne pense pas 
d’élaborer entièrement ta thèse à l’étranger ! Viens chez nous avec une première idée sur le sujet de ta 

thèse, qui peut être choisi parmi ceux que nous proposons (voir point A.4). Individue aussi un professeur 

de référence avec lequel nous pourrons dialoguer. C’est avec lui et avec nous que tu embaucheras 
l’index de ta thèse. Tu commenceras à rédiger ta thèse pendant la période que tu passeras à Cittadella. 

Les premiers ‘experts’ qui t’accompagneront seront nous de Incontro fra i Popoli. Ensuite tu 

complèteras ta mémoire pendant ton séjour à l’étranger. Autrement dit, produire une thèse est comme 

édifier une maison : en Italie tu bâtis les fondations, les murs principaux et le toit, à l’étranger tu définis 
les murs intérieurs, tu peints et tu mets les meubles.  

6. Pour contribuer aux dépenses d’assurance et comme contribution au know-how que tu recevras, nous te 

demandons de verser à Incontro fra i Popoli 100 euro.  
7. Le jour où tu débuteras la période de préparation chez nous, tu produiras demande d’être accueilli en 

tant que ‘bénévole’ (pas ‘membre’) de Incontro fra i Popoli. Cela te permettra d’être couvert par 

l’assurance pendant la brève période chez nous et pendant ton séjour à l’étranger.  
8. Tu reformuleras en français ou anglais ta présentation (point B.1), que nous enverrons au partenaire 

auprès duquel nous envisageons de t’envoyer, lui demandant son approbation.  

9. Nous nous mettrons ainsi en contact avec le partenaire choisi, afin de programmer avec lui les étapes 

et les conditions de ton séjour. Chaque message que tu enverras au partenaire, te le transmettra à nous 
aussi en copie. 

10. Entre-temps tu auras la responsabilité de te faire le billet d’avion, le VISA, les vaccinations 

nécessaires, et, si tu es étudiant, de nous soumettre les documents requis par ton Université, que nous 
compléterons et signerons. 

11. Enfin tu partiras. 

12. Pendant ton séjour à l’étranger, tu garderas contact avec nous via émail ou WhatsApp. Tu auras peut-
être besoin de nous pour quelques conseils ou quelques indications. Nous aussi nous aurons besoin de 

toi : tu pourras nous faire comprendre bien de choses du Pays qui t’accueille et du partenaire. Ta 

jeunesse, tes perceptions, tes intuitions, seront très précieuses pour améliorer notre service aux plus 

démunis. 
13. Nous te demandons aussi de rédiger un storytelling de ton séjour dans notre page Facebook avec des 

photos, petites vidéos, textes. 

14. A la fin de ton stage ou de ton séjour de partage nous nous attendons :  

a. ta venue à Cittadella pour un échange et un rapport final ; 

b. un article sur l’expérience vécue à publier dans notre magazine ; 

c. une copie de ta mémoire/thèse (si cela concerne le stage) ; 

d. l’organisation d’activités/évènements de sensibilisation dans ta ville/village, auprès de tes voisins, ta 

famille et tes amis, pour les sensibiliser à la solidarité, à l’échange international, à l’engagement 
social. 

Si tu as besoin d’autres éclaircissements, n’hésites pas à m’appeler au 00 39 335 836 70 12. 

A bientôt  

 

Leopoldo Rebellato 

                                                                                           responsable secteur « Echanges Culturels » 


